
 

COMMUNE DE CONDRIEU 
 

RECHERCHE 

10 AGENTS RECENSEURS 

dans le cadre des opérations du recensement INSEE 

qui se dérouleront du 16 janvier au 15 février 2025 

 
MISSIONS 

• Suivre les formations destinées aux agents recenseurs assurées par l’INSEE et la Commune de 

Condrieu 

• Effectuer la tournée de reconnaissance : repérer l’ensemble des adresses de son secteur et les faire 

valider par son coordonnateur 

• Déposer les questionnaires et les retirer dans les délais impartis 

• Rendre compte de l’avancement de son travail au moins une fois par semaine 

• Restituer en fin de collecte l’ensemble des documents 

 

PROFIL 

•Capacité à dialogue pour convaincre les habitants 

• Neutralité et discrétion pour respecter le secret des informations récoltées 

• Ordre et méthode pour réussir sa collecte dans les délais 

• Bonne connaissance du territoire de la Commune de Condrieu 

 

PERIODE DE TRAVAIL  

• De début janvier à fin février 2025 (7 semaines environ) 

• Début janvier 2025 : séances de formation obligatoires et réalisation de la tournée de reconnaissance 

• Pendant la collecte :  

- Disponibilité quotidienne y compris le samedi 

- Large amplitude dans les horaires (notamment le soir) 

- Pas de congé pendant la durée de la collecte 

 

CONDITIONS  

La base de rémunération des agents recenseurs s’effectuera sur le fondement de la grille suivante : 

 
Libellé Rémunéra-on 

Rémunéra0on par fiche de logements 2,00 € 

Rémunéra0on par bulle0n individuel 1,50 € 

Prime si 35% des fiches de logements ont été 

réalisés avant la fin de la première semaine 
50,00 € 

Prime si 85% des fiches de logements ont été 

réalisés avant la fin de la troisième semaine 
80,00 € 

Forfait déplacement pour tout district supérieur 

à 500 ha, par fiche de logements 
4,00 € 

Forfait forma0on 35,00 € 

Tournée de repérage pour tout district inférieur 

ou égal à 500 ha 
35,00 € 

Tournée de repérage pour tout district supérieur 

à 500 ha 
50,00 € 

 

CANDIDATURE 

Lettre de motivation et CV à adresser avant le 08/11/2024 :  

- par voie postale (Commune de Condrieu - Monsieur le Maire – 8 rue de la mairie 69420 

CONDRIEU)  

- ou mail : mairie@condrieu.fr  

 

Pour plus d'informations, merci de contacter l’accueil de la Mairie : 

04 74 59 50 38 - mairie@condrieu.fr 


